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Commission Régional FUTSAL  

SAISON 2022/2023 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°39 
 
 

Réunion du jeudi 30 mars 2023 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 
(ce délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 

CHAMPIONNAT SENIORS 

 
Régional 3 
 
Poule C 
24566190 SOFA 93 1 / ARTISTES FUTSAL 2 du 01/04/2023 
Réception du courriel de SOFA 93 accompagné de l’attestation d’indisponibilité du gymnase. 

Ce match est reporté au samedi 08/04/2023. 

 

24566188 SEVRAN FUTSAL 1 / VUE D'ENSEMBLE 1 du 01/04/2023 

Réception du courriel de la Mairie de SEVRAN indiquant l’indisponibilité du gymnase. 

Ce match est reporté au samedi 08/04/2023. 

 

Poule D 

24566262 AVICENNE ASC 1 / LA TOILE 1 reporté au 08/04/2023 

La Commission,  

Pris connaissance des courriels d’AVICENNE ASC et de la Mairie de Pontoise indiquant l’indisponibilité 

du gymnase, 

Considérant que la rencontre a déjà été reportée une fois, 

Considérant que l’équipe d’AVICENNE ASC a déjà une autre rencontre reportée dans le même 

championnat, 

Considérant qu’il important de mettre le calendrier à jour pour des raisons d’équité sportive et de lisibilité, 

Considérant que le championnat Régional 3 Futsal se déroule sur des semaines de Compétition (du lundi 

au dimanche), 

Considérant les dispositions de l’article 10.5 du RSG de la LPIFF, 

Par ces motifs, 

Demande au club d’AVICENNE ASC : 

- Soit de proposer un gymnase de repli pour jouer le match le samedi 08/04/2023 
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- Soit de proposer une date pour décaler ce match sur autre jour étant précisé que la date butoir 

pour jouer la rencontre est fixée au mercredi 12/04/2023. 

Elle demande au club d’AVICENNE ASC de transmettre les informations pour sa réunion du lundi 

03/04/2023. 

 

Copie de la présente décision à la Mairie de Pontoise. 

 

CHAMPIONNAT REGIONAL FUTSAL FEMININ 

 

Régional 2 

 

Poule C 

25211731 ETOILE BOBIGNY 1 / GARGES DJIBSON 1 du 02/04/2023 
La Commission, 
Pris connaissance des courriels de l’ETOILE BOBIGNY et de la Mairie de BOBIGNY indiquant 
l’indisponible du gymnase (mouvement de grève), 
Considérant que ce match a déjà été reporté pour le même motif, 
Par ces motifs, 
Reporte le match au dimanche 23/04/2023 et précise qu’en cas de nouvelle indisponibilité, la Commission 
prendra toutes les mesures nécessaires pour le bon déroulement de la Compétition. 
 

 


